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En France comme dans d’autres pays, les abattages bovins et les prix à
la production de la viande bovine connaissent des évolutions cycliques.
De 1953 à 1998, ces cycles subissent des changements sous l’influence
de plusieurs facteurs.
Les abattages de veaux, cycliques jusqu’en 1989, décroissent ensuite
selon une tendance linéaire. La diminution de la consommation de viande
de veau, perceptible dès le début des années quatre-vingt, aurait ainsi
contribué à la réduction, puis à la disparition du cycle. Pour les gros bovins,
en revanche, les abattages demeurent cycliques de 1953 à 1998. Toute-
fois, à partir de 1993, la réforme de la politique agricole commune contri-
bue à réduire l’amplitude du cycle. Contrairement aux abattages, les prix
à la production de la viande bovine ne suivent pas d’évolution cyclique
avant le milieu des années quatre-vingt.
La tendance des abattages est influencée par le niveau du cheptel bovin.
Les cycles, quant à eux, sont largement imputables aux anticipations de
prix réalisées par les producteurs et les mesures de politique sectorielle
jouent sur leur amplitude.

La production et les prix de la viande bovine
décrivent des cycles, successions de phases
d’augmentation et de diminution, dans plu-
sieurs pays, notamment aux États-Unis [2], au
Canada [8] et en Uruguay [6]. Des chercheurs
ont comparé les cycles de la production
bovine, mesurée par les abattages, en Argen-
tine, aux États-Unis et en Uruguay [5]. La lon-
gueur des cycles varie peu d’un pays à l’autre,
malgré les différences de système de pro-
duction. Qu’en est-il en France ? Cette étude
vérifie l’existence de cycles pour les abattages
et les prix bovins en France et détermine leurs
caractéristiques (longueur, périodicité, valeur
maximale et minimale). Elle a aussi pour objet

de rechercher les déterminants des cycles
d’abattages et de vérifier s’ils ont pu être
influencés par certains chocs exogènes, tels
que la crise du « veau aux hormones » de
1980 ou la mise en place en 1984 des quotas
laitiers [1].

Les profils saisonniers
de la production bovine

Par des techniques statistiques et économétriques,
une série temporelle peut être décomposée en
quatre composantes : la tendance, le terme
cyclique, la composante périodique (saisonnière)
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Décomposer les séries temporelles pour identifier les cycles

Première composante d’une série temporelle, la tendance repré-
sente l’équilibre de long terme – croissance ou décroissance – du
phénomène. Succession de mouvements ascendants et descen-
dants, le cycle, seconde composante, permet d’intégrer la repro-
ductibilité du phénomène étudié. Il constitue ainsi la dynamique de
court terme. Le terme périodique est un mouvement d’amplitude
presque constante à intervalles égaux, qui correspond aux variations
saisonnières. La dernière composante intègre les fluctuations acci-
dentelles et irrégulières de la série, provoquées par des événements
imprévisibles (catastrophes naturelles, accidents météorologiques,
grèves...).
Les principes de décomposition des séries économiques en ten-
dance et en fluctuations autour de la tendance ont des origines empi-
rique et théorique. Les différentes méthodes statistiques se
distinguent par les hypothèses formulées sur la nature de la ten-
dance et sur les relations existant entre les différents termes. Il n’existe
pas de consensus sur une technique de calcul, notamment pour dif-
férencier la tendance du cycle. La méthode de Hodrick-Prescott,
utilisée ici, permet de purger la série brute de la tendance pour n’en
retenir que la composante cyclique et identifier ses caractéristiques.

La tendance résulte d’un compromis

Le filtre de Hodrick-Prescott permet de déterminer la tendance d’une
série temporelle à partir de ses valeurs observées. La série étudiée
est considérée comme la somme de deux termes : la tendance et
le cycle. L’idée de cette technique est qu’une tendance doit être
suffisamment lisse pour ne pas suivre toutes les inflexions de la série
brute, mais sans trop s’éloigner de ses mouvements pour autant. La
tendance issue de la série brute résulte d’un compromis entre lis-
sage et proximité à la série observée. On la détermine en minimi-
sant la fonction suivante :

(1) (2)

où yt est la série brute observée, Tt la tendance, et λ une valeur fixée
selon la périodicité des données.
Le premier terme (1) représente la variance de la composante cyclique,
définie comme la différence entre la grandeur observée et la ten-

dance. Le second terme (2) définit le degré de lissage de la tendance,
c’est-à-dire la variance du taux de croissance de la tendance.
Le paramètre λ sert à pondérer la volatilité cyclique (1) et la volati-
lité du taux de croissance tendancielle (2). En augmentant sa valeur,
on privilégie l’objectif de lissage de la tendance au détriment de
l’adéquation à la série brute, d’où une importance accrue de la par-
tie cyclique. Inversement, en diminuant sa valeur, la série calculée
se rapproche davantage de la série observée.
Ainsi, pour λ = ∞, la tendance est linéaire, car tous les écarts à cette
tendance déterministe sont considérés comme des cycles pour pou-
voir minimiser la fonction.
Si λ = 0, la tendance est égale à la série brute pour minimiser la fonc-
tion : il n’existe plus de variation cyclique.
Cette méthode offre une certaine souplesse, car le choix de λ per-
met de calibrer l’amplitude du cycle. Dans les applications empi-
riques, la valeur de ce paramètre dépend de la périodicité de la série
brute : 1 600 pour les données trimestrielles ou mensuelles, 400
pour les semestrielles et 100 pour les annuelles. La détermination a
priori arbitraire de la valeur de ce paramètre repose sur un argument
concernant le rapport des variances des deux composantes (Har-
vey et Jaeger, 1993). Toutefois, une utilisation trop mécanique de
ce filtre peut conduire à identifier un cycle fallacieux dans une série
dépourvue de composante cyclique.

Le cycle, défini comme l’écart à la tendance

La résolution du programme de minimisation permet de déterminer
la composante tendancielle. Ensuite, la composante cyclique, défi-
nie comme l’écart à la tendance, est déterminée par différence entre
la série brute et la tendance. Le cycle est déterminé comme une
période comprise entre deux creux. L’identification des cycles, de
leur longueur et de leur périodicité est réalisée graphiquement en
recherchant les écarts maximums à la tendance, positifs pour les
pics et négatifs pour les creux :
- on identifie le point minimum sur l’ensemble de la période (le plus
grand écart négatif à la tendance),
- on l’encadre ensuite par les deux pics les plus élevés et les plus
voisins,
- on cherche ensuite le creux le plus marqué et le plus proche du
pic le plus récent identifié dans la deuxième étape,
- on réitère la procédure, les cycles majeurs obtenus vont de creux
en creux.
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et l’aléa, terme regroupant les fluctuations acci-
dentelles. Pour obtenir la composante cyclique,
il est nécessaire d’extraire la tendance de la
série observée. Dans ce travail, la méthode de
décomposition adoptée utilise le filtre de
Hodrick-Prescott (encadré p. 36). Cette méthode
a été appliquée aux séries d’abattages de veaux
et de gros bovins sur la période allant de 1953
à 1998 et aux séries de prix à la production de
1963 à 1998 (encadré p. 38).
Les niveaux d’abattage des gros bovins et des
veaux présentent d’importantes oscillations
autour de la tendance. De 1953 à 1998, les
deux séries d’abattages subissent des varia-
tions saisonnières, mais chacune a une com-
posante saisonnière qui lui est propre. Ainsi,
les abattages de veaux atteignent leur valeur
maximale en été et minimale en hiver, alors que
les abattages de gros bovins connaissent leur
minimum en été et leur maximum en automne.
Les deux séries ont un profil saisonnier régu-
lier sur le début de la période d’observation.
En fin de période, les oscillations dues à des
chocs accidentels sont plus importantes. Par
exemple, la crise de la « vache folle » au prin-
temps 1996 provoque une chute importante
mais temporaire des abattages de gros bovins.

Des abattages orientés à la baisse
depuis dix ans

En tendance, les abattages de gros bovins
augmentent de 1954 à 1987, avant de s’orien-
ter à la baisse dans un mouvement modéré
par les évolutions cycliques. Sur l’ensemble
de la période 1953-1998, ils suivent en effet
huit cycles, dont la durée varie de 5 à 7 ans
(à l’exception d’un cycle plus long dans les
années 1964-1973).
Quant aux abattages de veaux, ils décrivent
une série de trois cycles de 1953 à 1972,
d’une durée d’environ 6 ans chacun. Puis, la
durée du cycle s’allonge, pour atteindre envi-
ron 9 ans. Depuis la fin des années quatre-
vingt, la consommation de viande de veau
diminuant, la série des abattages ne semble
plus présenter de composante cyclique et suit
une tendance linéaire décroissante. Sur longue
période, elle a connu auparavant plusieurs
retournements de tendance.
Les abattages de veaux augmentent de 1953
à 1955, puis décroissent jusqu’en 1959.
Ensuite, ils reprennent une tendance crois-
sante jusqu’en 1971. En 1972 et 1973, les
abattages se réduisent, avec un premier boy-
cott de la viande de veau et la croissance de
la demande intérieure pour la production de

taurillons. La série des abattages de veaux ne
retrouve son niveau de 1971 qu’en 1979. En
1980, elle subit le choc du boycott, par les
consommateurs, de la viande de veau soup-
çonnée d’être produite avec des hormones.
Elle reprend ensuite une tendance croissante
jusqu’en 1985. Là, les mesures de limitation
de la production laitière entraînent la réduc-
tion du cheptel de vaches. Le nombre de nais-
sances de veaux se réduit, et par conséquent
le nombre d’animaux disponibles pour cette
production, confrontée aussi à une consom-
mation de viande de veau qui s’affaiblit [3].
Le début des années quatre-vingt-dix marque
ainsi une rupture pour les deux séries d’abat-
tages : elles sont orientées à la baisse, mais
leurs évolutions diffèrent. Contrairement aux
abattages de veaux, la série des gros bovins
semble toujours suivre une évolution cyclique,
avec cependant une amplitude plus faible. La
fin de la période caractérise une phase des-
cendante de son cycle (graphique 1).

Une tendance à la baisse des cours

Les prix à la production des gros bovins et
des veaux ne semblent pas suivre d’évolution
cyclique jusqu’en 1980. En effet, pour les deux
séries, les fluctuations de prix autour de la ten-
dance sont surtout saisonnières. De 1963 à
1971, les prix à la production se caractérisent
par des valeurs relativement stables, aux varia-
tions saisonnières près. À partir de 1971, les
deux séries de prix traversent une période de
croissance homogène, hormis le choc observé
sur le prix du veau en 1980, à la suite de la
campagne de boycott. C’est seulement vers
le milieu des années quatre-vingt que les
variations cycliques apparaissent plus impor-
tantes. Ainsi, depuis 1980, on observe pour
le prix des veaux une série de cinq cycles,
d’environ quatre ans chacun. Le cycle est un
peu plus long pour le prix des gros bovins,
environ cinq ans (graphique 2).
À partir de 1989, les prix à la production des
gros bovins et des veaux s’orientent à la
baisse. Il s’agit d’une rupture de tendance dans
leur évolution. Elle est vraisemblablement liée
à la diminution de la consommation de viande
bovine observée depuis 1980 et aux effets de
la réforme de la politique agricole commune
de 1992, qui programmait une baisse pro-
gressive des prix (en 1994, 1995 et 1996).
Cette tendance à la baisse des prix n’est pas
induite par un accroissement de l’offre, puisque
les abattages observent eux aussi une ten-
dance décroissante sur cette même période.



Deux facteurs clés : le cheptel 
et l’anticipation des prix

L’existence persistante et continue de cycles
de prix et de production constitue un paradoxe
pour les économistes. Ainsi, il n’existe pas de
consensus sur les origines des fluctuations
cycliques. En effet, si un cycle prévisible de
prix existe, alors des variations de production
« contre-cycliques » pourraient lisser les fluc-
tuations des prix et permettraient à terme de
faire disparaître le cycle. Toutefois, l’existence
et la persistance de cycles s’expliqueraient par
les anticipations que les producteurs forment
sur les prix. Ainsi, dans les modèles existants
sur les cycles bovins, le niveau du cheptel et
les anticipations des producteurs sur les prix
à la production constituent les deux principaux
déterminants identifiés.
L’importance du cheptel bovin présent à un
instant donné, ses caractéristiques démo-
graphiques, conditionnent le niveau de pro-
duction bovine des mois suivants, voire des
années suivantes : c’est un effet de la
contrainte biologique qui induit un certain délai
de production. Par exemple, connaissant le
cheptel de vaches à un instant donné et les
pratiques des éleveurs, il est possible de

déterminer le nombre de vaches qui seront
réformées au cours de l’année suivante et
d’estimer ainsi la production de viande qui
sera issue de ces abattages de vaches. Le
nombre de vaches présentes une année don-
née détermine le nombre de naissances
l’année suivante, et donc le nombre de veaux
disponibles pour la boucherie. De même,
connaissant le nombre de veaux de bouche-
rie présents à un instant donné, on peut déter-
miner le nombre potentiel d’animaux à abattre
au cours des six mois suivants et estimer le
volume de viande qui sera produit, puisque la
durée d’élevage de la majorité des veaux de
boucherie est d’environ six mois.
La manière dont les éleveurs anticipent le
niveau des cours ou appréhendent leur évo-
lution – à la hausse ou à la baisse – peut les
inciter à une commercialisation précoce ou
plus tardive de leurs animaux. Ceci peut se
traduire par des hausses ou des baisses
momentanées de la production.
Des travaux de modélisation ont été réalisés
pour mesurer l’effet relatif de ces facteurs sur
les cycles des abattages en France et pour
vérifier si d’autres éléments économiques ont
pu les influencer. Quatre éléments ont été pris
en compte : la campagne de boycott du veau
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Une première approche des cycles bovins en France

Les données sur les abattages proviennent de l’enquête
mensuelle, réalisée conjointement par le SCEES et la
Direction générale de l’alimentation, sur les abattages
contrôlés par les services vétérinaires dans les abattoirs
français. Les informations utilisées correspondent aux
niveaux mensuels des abattages de gros bovins et de
veaux, disponibles depuis 1953, exprimés en tonnes et
corrigés des variations journalières d’abattage (CVJA).
Les prix à la production correspondent aux cotations
hebdomadaires fournies par l’Ofival et sont disponibles
depuis 1963. Les données de consommation provien-
nent des séries de consommation indigène contrôlée,
corrigées des variations journalières d’abattage. Enfin,
les données de cheptel sont issues de l’enquête chep-
tel bovin de décembre (SCEES).
Comme les travaux récents publiés au niveau inter-
national, cette étude des cycles bovins en France
porte sur les abattages exprimés en tonnes. Toute-
fois, les abattages restituent une vision incomplète
de la production bovine, car ils ne tiennent pas
compte du commerce extérieur des animaux vivants.
Ils intègrent les animaux importés en France pour y
être abattus, mais ils ne comptent pas les bovins pro-
duits en France et exportés vivants. Or, ces exporta-
tions, en particulier celles des animaux maigres
destinés à l’engraissement, constituent une part
importante de la production française. Il serait donc
nécessaire de compléter ce travail par l’étude des
séries mensuelles de production indigène, à la fois

en nombre de têtes et en poids pour tenir compte de
l’alourdissement des bovins depuis 1953. De plus,
l’étude des séries en nombre de têtes permettrait de
préciser les relations entre le niveau du cheptel par
catégorie d’animaux et la production, en s’affranchis-
sant des effets liés à l’évolution des poids de carcasse.
Pour identifier les déterminants de la tendance et du
cycle, l’analyse a été limitée aux séries d’abattage
annuelles (et non plus mensuelles), car les données
de cheptel utilisées dans les modèles n’étaient disponi-
bles qu’annuellement (encadré p. 41). Or ces séries
annuelles ne permettent pas de montrer les effets des
crises conjoncturelles, telles que le boycott du veau
aux hormones en 1980 ou la crise de l’ESB en 1996.
Une analyse des séries mensuelles de production per-
mettrait vraisemblablement de préciser ces effets.
Les modèles testés ont permis d’identifier certains
déterminants des cycles d’abattage. Néanmoins, ce
travail ne prend pas en compte tous les facteurs sus-
ceptibles d’agir sur le cycle, ni les éventuelles inter-
actions ou confusions d’effet entre facteurs. Par
exemple, pour les abattages de veau, l’information du
prix du veau de huit jours, qui n’est pas disponible sur
toute la période étudiée, n’a pas pu être prise en
compte dans les modèles. Ce travail constitue donc
une première approche des cycles bovins en France,
qui doit être complétée et approfondie, pour être éven-
tuellement appliquée ensuite à l’Union européenne.



de 1980, la mise en place des quotas laitiers
de 1984, la réforme de la Pac de 1992, la crise
de l’ESB en 1996. Chacun est traduit par une
variable dans le modèle. Pour chaque série
d’abattage, le modèle estime la tendance et
l’écart à la tendance (le cycle) en fonction des
anticipations des producteurs sur les prix, des
effectifs d’animaux dans le cheptel français
et des variables exogènes (encadré p. 41).

L’évolution anticipée des prix
joue sur le cycle d’abattage

Les producteurs bovins sont conduits à anti-
ciper à la fois le niveau des prix à la produc-
tion et leur évolution à la hausse ou à la baisse.
Ces anticipations, par définition, ne sont pas
observables. Il faut formuler des hypothèses
pour pouvoir les exprimer en fonction des
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Graphique 1
Les cycles d'abattage disparaissent pour les veaux et persistent pour les gros bovins
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1. Corrigée des variations journalières d’abattage (encadré p. 38).



variables observées, c’est-à-dire des prix pas-
sés (encadré p. 42). Les anticipations sur le niveau
ou les variations de prix n’ont pas le même effet
sur la tendance des abattages et sur le cycle.
Le niveau de prix anticipé par les producteurs
influence la tendance des abattages pour les
gros bovins ; il n’influence pas, en revanche,
celle des veaux. L’anticipation d’un niveau de

prix élevé favorise l’augmentation à long terme
des abattages de gros bovins ; celle d’un
faible niveau de prix entraîne une diminution
de ces abattages. Ainsi, l’effet des anticipa-
tions de prix dans l’équation de la tendance
des abattages est positif et significatif pour
les gros bovins, mais il n’est pas significatif
pour les veaux.
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Graphique 2
Les prix à la production deviennent cycliques dans les années 80
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La façon dont les producteurs anticipent l’évo-
lution des prix à la production, mesurée par
le taux anticipé de variation, a un effet signi-
ficatif sur le cycle pour les deux séries d’abat-
tage. Les producteurs, qui anticipent les cours
à la baisse ou à la hausse, ont en effet le choix
d’abattre ou de conserver leur cheptel. Quand
ils anticipent une baisse des prix à court terme,
ils sont conduits à arbitrer en faveur des abat-
tages immédiats, ce qui entraîne une aug-
mentation de la production. Inversement, les
éleveurs qui anticipent une hausse des prix sont
incités à conserver leurs animaux pour béné-
ficier plus tard de cours plus élevés : une
hausse anticipée des prix provoque donc une
diminution des abattages. L’offre de veaux ou
de gros bovins a ainsi une élasticité négative
par rapport aux prix à court terme.
L’anticipation de l’évolution des cours va avoir
ainsi un effet sur l’amplitude du cycle qui sera
différent selon la phase – de creux ou de pic –
dans laquelle on se situe. Par exemple, en cas
d’anticipation d’une baisse des prix, les abat-
tages vont augmenter : en phase de creux du
cycle, le niveau des abattages étant au-des-
sous de la tendance, cette évolution va dimi-

nuer l’écart à la tendance ; à l’inverse, dans
une phase de pic du cycle, le niveau des abat-
tages étant supérieur à la tendance, son aug-
mentation va accroître l’écart à la tendance,
donc l’amplitude du cycle.

Le cheptel influence la tendance
des abattages

Les variables décrivant le niveau du cheptel
bovin ont généralement des effets significa-
tifs à la fois sur la tendance et sur le cycle des
abattages. Toutefois, leur effet est plus fort
dans les équations de tendance.
Ainsi, pour les veaux, le nombre de vaches pré-
sentes une année donnée conditionne bien le
niveau des abattages de l’année suivante. Son
effet est positif sur le cycle et sur la tendance :
plus le cheptel de vaches est important, plus
les abattages vont s’accroître. En phase de pic,
l’écart à la tendance s’accroît à court terme et
la tendance des abattages s’oriente plus fer-
mement à la hausse à plus long terme. Des ana-
lyses complémentaires séparant les vaches
laitières des vaches nourrices confirment
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Des modèles pour identifier les déterminants de la tendance
et du cycle d’abattage

Deux types de modèles sont utilisés dans cette étude :
l’un pour rechercher les facteurs qui déterminent les
variations de la tendance, l’autre les déterminants des
variations du cycle. Défini comme l’écart à la tendance,
le cycle est considéré comme la différence entre la
valeur de la série et le niveau de la tendance à l’instant t.

L’équation de la tendance peut s’écrire de la manière
suivante :

où T représente le niveau de la tendance, p* les anti-
cipations des producteurs sur les prix, Xi les effectifs
d’animaux par catégorie (vaches, bovins âgés d’un à
deux ans et bovins âgés de deux ans et plus). Ces
informations sur le cheptel ne sont disponibles
qu’annuellement sur la période étudiée (encadré p. 38).
Les analyses ont donc été réalisées seulement sur les
séries annuelles, ce qui permet de s’affranchir des
effets saisonniers pour les abattages.
Des variables indicatrices [ dumannéej, j=1,...J ] sont
introduites pour prendre en compte les effets des
mesures de politique sectorielle : mise en place des quo-
tas laitiers (1984) et réforme de la politique agricole
commune (1992). Ces variables indicatrices sont binaires

et leurs deux modalités sont codées (0,1). Par exemple,
pour les quotas laitiers, la variable utilisée prend la valeur
0 de 1965 à 1984, et 1 pour les années 1985 à 1998.
On utilise le même principe pour tester l’effet de deux
événements ponctuels : le boycott de la viande de « veau
aux hormones » (1980) et la crise de l’ESB (1996). Par
exemple, pour la crise de la « vache folle », la variable
adoptée prend la valeur 0 pour toutes les années étu-
diées, sauf en 1996 où sa valeur est 1.
Zk k=1,...K définissent les autres variables écono-
miques introduites dans la spécification, comme le
niveau de consommation.
Enfin a, b, ci (i = 1,…I) dj (j = 1,…J) ek (k = 1,…K) repré-
sentent les coefficients à estimer.

L’équation estimée pour le cycle s’écrit de manière
semblable :

C représente la différence entre le niveau d’abattage
et le niveau de la tendance, ∆ p* définit les anticipa-
tions sur les variations des prix à la production.
Enfin α, β, γi (i = 1,…I), δj (j = 1,…J), ηk (k =1,…K) repré-
sentent les coefficients à estimer.

*
I J K

Tt = a + b pt + ∑ciXi + ∑djdumannéej + ∑ekZk
i=1 j=1 k=1

*
I J K

Ct = α + β ∆ pt + ∑γiXi + ∑δjdumannéej + ∑ηkZk
i=1 j=1 k=1



l’impact prépondérant du cheptel de vaches lai-
tières. Celui-ci a un effet significatif sur le cycle
et sur la tendance, alors que celui du cheptel
de vaches nourrices ne l’est pas. Ce résultat est
cohérent avec l’organisation de la filière du veau
de boucherie, dont l’approvisionnement pro-
vient en majorité du troupeau laitier.

Pour les gros bovins, le niveau des abattages
d’une année donnée est déterminé par le
cheptel de vaches mesuré deux ans aupara-
vant. Toutefois, cet effet n’est significatif que
sur le cycle. La tendance, quant à elle, dépend
davantage du nombre d’animaux âgés d’un à
deux ans et de l’effectif des bovins de plus de

deux ans, qui agissent différemment. Lorsque
le nombre d’animaux âgés d’un à deux ans
augmente, la tendance des abattages s’oriente
à la hausse l’année suivante. En revanche, si
l’effectif des animaux de plus de deux ans
s’accroît, les abattages tendent à diminuer,
ce qui traduit le phénomène de rétention des
animaux dans les élevages.

Baisse de la consommation de veau
et disparition du cycle

La diminution de la consommation de viande
de veau, observée à partir de 1987, explique
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Modéliser les anticipations de prix à la production

Cette étude considère que les producteurs forment,
une année donnée, deux types d’anticipations pour
l’année suivante : une anticipation de la valeur du prix
à la production, et une anticipation de l’évolution du
prix. Cette dernière s’écrit : 

*, avec pt prix anticipé pour l’instant t et pt–1
prix observé à l’instant t–1.

Les modélisations adoptées dans les travaux similaires
définissent en général les anticipations de prix comme
une fonction des prix passés. Il faut alors déterminer
le décalage à prendre en compte dans la spécifica-
tion de l’anticipation. Les observations passées de la
variable étudiée permettent de tester différents sché-
mas possibles et ainsi de retenir le modèle adéquat.
Dans cette étude, les modèles d’anticipations ration-
nelles ont été retenus parce qu’ils permettaient la
meilleure prévision des prix observés.
Les anticipations ont été ainsi établies au moyen de
modèles SARIMA, dont les principes sont présentés
ci-dessous. Ils permettent de déterminer des prévi-
sions mensuelles des prix, qui servent à calculer une
variable annuelle de prix anticipé, utilisée pour déter-
miner les anticipations de prix et de leur taux d’évo-
lution.

Processus autorégressif et moyenne mobile

Une variable est dite autorégressive d’ordre p (pro-
cessus AR d’ordre p), si l’observation à la période t
est générée par des observations passées. Elle véri-
fie une relation du type :

où pt représente le prix observé à l’instant t, les coef-
ficients φ1, φ2, …, φp sont des paramètres à estimer
et  εt définit un bruit blanc.
Dans un processus de moyenne mobile (MA) d’ordre q,
chaque observation est générée par une moyenne pon-
dérée d’aléas jusqu’à la période q. La relation s’écrit :

où pt est le prix observé à l’instant t, les coefficients
θ1, θ2, …, θq sont des paramètres à estimer et εt défi-
nit un bruit blanc.
Combinant les deux processus précédents, un
modèle ARMA (p,q) définit un processus généré par
une combinaison des valeurs passées et des erreurs
passées, p et q désignant respectivement les ordres
des processus AR et MA. Ce processus s’écrit :

avec Φ(B) = 1 – φ1B – φ2B2 – … – φpBp, où B désigne
l’opérateur de différence, c’est-à-dire Bpt = pt–1 et
O(B) = 1 – θ1B – θ2B2 – … θqBq

où pt représente le prix observé à l’instant t, les coef-
ficients φ1, φ2, …, φp, θ1, θ2, …, θq sont des para-
mètres à estimer et où εt définit un bruit blanc.

Dans un processus ARIMA (p,d,q), p représente l’ordre du
processus autorégressif, q l’ordre du processus de moyenne
mobile et d définit l’ordre de différenciation de la série étu-
diée pour la rendre stationnaire. Ce processus s’écrit :

Φ(B)wt = O(B)εt où Φ(B) et O(B) sont les fonctions
définies précédemment, 
où wt = ∆dpt avec ∆d l’opérateur de différenciation,
c’est-à-dire ∆dpt = pt – pt–d = (1 – B)dpt pour d>0 (si
d = 0 wt = pt).
Un modèle SARIMA (p,d,q) (P,D,Q) est un modèle
ARIMA saisonnier. Les lettres minuscules représen-
tent les ordres non saisonniers, les majuscules les
ordres saisonniers. L’opérateur de différence non sai-
sonnière est d’ordre d, l’opérateur de différence sai-
sonnière d’ordre D. Ce processus s’écrit :

(1 –φ1B – φ2B2 –… – φpBp) (1 – ΨsBs – Ψ2sB2s – …
ΨPsBPs) (1– B)d (1 – Bs)D pt = (1 –θ1B – θ2B2 –… 
– θqBq) (1 – ΩsBs – Ω2sB2s – … – ΩQsBQs)εt

Pour le prix des veaux, par exemple, le modèle retenu
dans cette étude est un modèle SARIMA (12,1,1)
(2,1,1). Pour le prix des gros bovins, c’est un modèle
SARIMA (12,1,1) (2,1,0).

*pt – pt–1
pt–1

pt = φ1pt–1 + φ2pt–2 + … + φppt–p + εt

pt = εt – θ1εt–1 – θ2εt–2 – … – θqεt–q

Φ (B) pt = O (B) εt



partiellement la disparition du cycle des abat-
tages de veaux depuis le début des années
quatre-vingt-dix. La baisse de la consom-
mation entraîne une diminution des abattages
de veaux, plus forte sur le long terme que sur
le court terme. En phase de pic du cycle, le
niveau des abattages étant situé au-dessus
de la courbe de tendance, leur diminution ten-
drait à diminuer l’écart à la tendance. En
phase de creux, lorsque les abattages sont
au-dessous de la tendance, la baisse de la
consommation entraîne toujours une dimi-
nution des abattages plus forte en tendance
qu’à court terme : l’écart à la tendance se
réduit et l’amplitude du cycle diminue. Le
recul de la consommation de viande de veau
apparaît ainsi comme un facteur de la dispa-
rition du cycle des abattages.
Pour les gros bovins, en revanche, en pre-
mière analyse, la consommation n’aurait pas
d’effet significatif sur la tendance ou le cycle
des abattages.

Quotas laitiers et effet prix
sur les abattages de veaux

Pour affiner l’analyse des abattages, la période
d’estimation a été scindée en deux, de façon
à distinguer les années antérieures à la mise
en place des quotas laitiers (1965-1984) et les
années postérieures (1985-1998).
Pour les veaux, avant la mise en place des
quotas, l’anticipation d’un prix élevé entraîne
l’augmentation des abattages à long terme.
Le niveau de prix anticipé a un effet positif et
significatif sur la tendance pour la période
1965-1984, effet qui disparaît ensuite. De
même, aucun facteur ne semble plus avoir
d’effet significatif sur l’écart à la tendance
(cycle) dans les années 1985-1998. En parti-
culier, l’effet de l’anticipation des variations
des prix semble négligeable pour cette
période. La mise en place des quotas laitiers
aurait ainsi supprimé l’effet des prix sur le
cycle des abattages de veaux, cycle qui
s’estompe à partir de 1990.
Pour les abattages de gros bovins, l’instaura-
tion des quotas laitiers en 1985 a eu pour effet
d’augmenter le niveau des abattages à long
terme sur la période 1985-1998, par rapport
à la période précédente. Dans un contexte de
production laitière contingentée, l’améliora-
tion continue de la productivité des animaux,
grâce aux progrès de la conduite de l’élevage
et de la sélection, a entraîné la réduction du
troupeau laitier par un accroissement des
abattages de vaches laitières. Quant au cycle

des abattages de gros bovins, l’application
des quotas laitiers ne semble pas l’influencer.

La Pac 92 réduit l’amplitude
du cycle pour les gros bovins

En revanche, la réforme de la Politique agri-
cole commune de 1992, entrée en application
l’année suivante, aurait contribué à réduire
l’amplitude du cycle des abattages de gros
bovins. Au creux du cycle, le niveau des abat-
tages étant au-dessous de la tendance,
l’entrée en vigueur de la Pac 1992 réduit cet
écart négatif à la tendance en provoquant
l’augmentation des abattages à court terme.
Ceci expliquerait la réduction de l’amplitude
du cycle des abattages de gros bovins obser-
vée depuis 1990, toutes choses étant égales
par ailleurs.
Jusqu’en 1992, la production bovine de
l’Union européenne (UE), excédentaire, béné-
ficie d’une organisation commune de marché
(OCM) reposant principalement sur le soutien
des prix communautaires [4]. Le rachat des
excédents par les organismes d’intervention
stabilise les prix communautaires à un niveau
élevé. La procédure d’intervention, limitée aux
seules carcasses de mâles, permet de stoc-
ker ces excédents pour les remettre en mar-
ché quand la conjoncture est plus favorable,
notamment en période de faible production,
et principalement à destination des pays tiers.
L’OCM est complétée par des prélèvements
à l’importation et des restitutions à l’exporta-
tion, pour garantir la préférence communau-
taire sur le marché intérieur de l’UE et
maintenir la compétitivité sur le marché mon-
dial aux prix nettement inférieurs. Pour déve-
lopper l’élevage allaitant et compenser la
diminution du troupeau laitier européen, ainsi
que pour maintenir l’activité agricole dans les
zones d’herbage, d’autres aides directes ont
été mises en place avant 1992 : prime au
maintien du troupeau de vaches allaitantes
(PMTVA) et prime spéciale au bovin mâle
(PSBM). Toutefois, avant la réforme de 1992,
le poids de ces aides dans le budget de l’UE
était limité à la moitié du coût des soutiens au
marché. Le revenu annuel de l’éleveur dégagé
par l’atelier bovin dépendait essentiellement
du nombre d’animaux vendus, ce qui l’incitait
à produire au maximum de ses capacités en
fonction des prix du marché.
La réforme de 1992 devait aboutir à une dimi-
nution de l’intervention et à une meilleure maî-
trise de la production, par une importance
accrue des aides directes au producteur,
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découplées des prix du marché, et une dimi-
nution du soutien au marché. Elle avait pour
objectif la réduction de la production pour
mieux l’ajuster à la demande au moyen d’une
baisse programmée des prix, le plafonnement
des stocks, le maintien de systèmes d’éle-
vage extensifs. Prenant en compte ces nou-
veaux éléments, les éleveurs ont adapté leurs
décisions à ce contexte, d’où une diminution
de la production en début de réforme et une sta-
bilisation relative des abattages. Effectivement,
de 1953 à 1992, les abattages de gros bovins
varient dans une plage moyenne de 5,7 % de
part et d’autre de la tendance, alors que cette
plage se réduit à 3,4 % à partir de 1993.

La faible influence
des chocs accidentels

Le boycott du « veau aux hormones » par les
consommateurs en 1980 ou la crise de la
« vache folle » en 1996 ont entraîné de fortes
variations mensuelles des niveaux d’abattage.
Cependant, ces effets s’estompent sur
l’ensemble de l’année. Comme, dans cette
étude, la recherche d’impact repose sur l’ana-
lyse de données annuelles (encadré p. 38),
ces deux « chocs accidentels » ne semblent
avoir eu d’influence ni sur les tendances ni sur
les cycles d’abattage.
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